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Faris, le 11 Juillet 1845

mademoiselle,

J'ai 1'honneurcde vous faire savoir gue vous &tes nommde, &
titre provisoire, 2u service des Archives de 1'lInstitut internatio-
nal de Coopération intellectuelle, avec entree en fonctions au
ler Juilletl 1540.

Vvotre traitement sera de J%.000 frencs par an.

A celui-ci viendra s'ejouter l'indemnité de résidence familisle
prévue pour les fonctionnealres frangais.

Sur ce traitement et sur cette indemnité, vous aurez, bien
entendu, a supporter les prélsvements habituels pour 1z Caisse des
Retraites, les impOis, elc..

%n attendant l'établissewment d'un statut pour le personnel de
1'Institut, votre contrat sera provisoirement régl par les régle-
ments sctuellement en vigueur.

Vous voudrez, bien me Teire comnaitre, par écrit, le plus tOt
possible, si vous acceptez la présente offra.

Veuillez agrder, wudemoiselle, l'expression de mes sentiments
distingués.

Le Chef des Services administratifs :

{F. Ristorecelli)

Mudemolselle Paule PUSEUL
792, PBoulevard de urenelle
FAR1S
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